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L’acte uniforme portant sur le droit commercial général entré en vigueur le 1er janvier 1998





Cet acte Uniforme a été adopté à Cotonou (Bénin), le 17 avril 1997.





Les dispositions de cet Acte Uniforme s’appliquent à tout commerçant, personne physique ou morale y compris toute société commerciale dans laquelle un Etat ou une personne de droit public est associé, et à tout groupement d’intérêt économique, dont l’établissement ou le siège social est situé sur le territoire de l’un des Etats Parties au Traité�.





Ces personnes physiques ou morales et le groupement d’intérêt économique� doivent mettre les conditions d’exercice de leur activité en harmonie avec la nouvelle législation dans un délai de deux ans à compter de la publication de l’Acte Uniforme au journal officiel. Passé ce délai, tout intéressé pourra saisir la juridiction compétente afin que soit ordonnée cette régularisation, si nécessaire sous astreinte.





L’Acte Uniforme comporte dans sa présentation générale cinq livres qui traitent des matières suivantes :





du statut du commerçant ;





du registre du commerce et du crédit mobilier ;





du bail commercial et fonds de commerce ;





des intermédiaires de commerce ;





de la vente commerciale.





La rénovation du statut de commerçant et la création du registre du commerce et du crédit mobilier, constituent des apports majeurs de ce nouveau droit.
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Une définition plus large de la notion de commerçant





Comme dans le précédent Code de Commerce, la définition du commerçant est fondée sur la nature des activités exercées : « Est commerçant celui qui accomplit des actes de commerce et en fait sa profession habituelle ». Mais, et c’est une nouveauté, l’Acte Uniforme donne dans ses articles 3 et 4 une énumération modernisée et enrichie des activités constituant des actes de commerce, à savoir :





l’achat de biens, meubles ou immeubles, en vue de leur revente ;





les opérations de banque, de bourse, de change, de courtage, d’assurance, et de transit ;





les contrats entre commerçants pour les besoins de leur commerce ;





l’exploitation industrielle des mines, carrières et de tout gisement de ressources naturelles ;





les opérations de location de meubles, 





les opérations de manufacture, de transport et de télécommunications ;





les opérations des intermédiaires de commerce, telles que commission, courtages, agences, ainsi que les opérations d’intermédiaire pour l’achat, la souscription, la vente ou la location d'immeubles, de fonds de commerce, d’actions ou de parts de société commerciale ou immobilière ;





les actes effectués par les sociétés commerciales.








Des obligations comptables classiques mais actualisées 





Elles concernent :





la tenue des livres de commerce conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme relatif à l’organisation et à l’harmonisation des comptabilités des entreprises ;





l’obligation de produire les états financiers de synthèse dont le contenu sera précisé dans le même Acte Uniforme.








Une prescription spécifique





L’Acte Uniforme précise que les obligations nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants, ou entre commerçants et non commerçants, se prescrivent par 5 ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions plus courtes.
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Un instrument modernisé au service du commerçant : le Registre du Commerce et du Crédit mobilier





Le registre du commerce, qui existait déjà dans tous les Etats, avait, sans nul doute, besoin d’être modernisé : c’est un instrument indispensable d’information sûr et au bénéfice des commerçants eux-mêmes : il contribue à renforcer la sécurité des transactions entre les commerçants. L’Acte Uniforme vient renforcer considérablement son organisation et sa vocation.





Une organisation nouvelle





Dans chaque Etat Partie, la juridiction compétente tient un Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, en charge de recevoir l’immatriculation des personnes physiques et morales ainsi que les mentions modificatives relatives à cette immatriculation. Il reçoit également les inscriptions relatives aux garanties mobilières données par les commerçants ainsi que les clauses de réserves de propriété et les contrats de crédit bail.





Un Fichier National, tenue dans chaque Etat, centralise les renseignements consignés dans chaque Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. Ces renseignements sont eux-mêmes centralisés par un Fichier Régional, tenu auprès de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage.





Les effets de l’immatriculation : une présomption de commercialité





Toute personne immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier est présumée, sauf preuve contraire, avoir la qualité de commerçant conformément aux dispositions de l’Acte  Uniforme� Elle emporte, pour ces personnes, le respect d’un certain nombre d’obligations.





L’inscription des sûretés mobilières : une information des tiers indispensable.





Les conditions de leur inscription sont prévues aux articles 44 et suivants de l’Acte Uniforme. L’inscription concerne :





le nantissement des actions et parts sociales ;





le nantissement du fonds de commerce et l’inscription du privilège du vendeur du fonds de commerce ;





le nantissement du matériel professionnel et des véhicules automobiles ;





l’inscription des privilèges du Trésor, de l’Administration des Douanes et des institutions de la Sécurité Sociale ; 





l’inscription des clauses de réserves de propriété ;





l’inscription des contrats de crédit-bail.
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Ces deux dernières inscriptions constituent une nouveauté qu’il convient de souligner, elles ont pour objectif de donner une information claire aux tiers sur la situation des commerçants.





L’inscription régulièrement prise est opposable aux parties et aux tiers, à compter de la date d’inscription au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, pour une durée fixée par l’article 63 de l’Acte Uniforme.








Un bail commercial protecteur pour le locataire





Élément indispensable à l’exercice d’une activité commerciale, le bail commercial méritait d’être rénové afin d’assurer une plus grande protection du locataire. L’Acte Uniforme organise cette protection.





Les dispositions de l’Acte Uniforme relatives au bail commercial ne sont applicables que dans les villes de plus de 5 000 habitants. Elles concernent, notamment, tous les baux portant sur des immeubles à usage commercial, industriel, artisanal ou professionnel. Ces dispositions s’appliquent également aux personnes morales de droit public à caractère industriel ou commercial, et aux sociétés à capitaux publics, qu’elles agissent en qualité de bailleur ou de preneur.





Est réputée bail commercial toute convention, même non écrite, existant entre le propriétaire d’un immeuble ou d’une partie d’un immeuble compris dans le champ d’application de l’article 69 de l’Acte Uniforme, et toute personne physique ou morale, permettant à cette dernière, d’exploiter dans les lieux avec l’accord du propriétaire, toute activité commerciale, industrielle, artisanale ou professionnelle.








Le fonds de commerce et ses modes d’exploitation





Définition





Le fonds de commerce est constitué par un ensemble de moyens qui permettent au commerçant d’attirer et de conserver une clientèle.





Il forme un ensemble qui peut être vendu, loué ou nanti.





L’élément essentiel du fonds de commerce, sans lequel il n’existerait pas, est la clientèle, mais il comprend également d’autres éléments incorporels (droit au bail, nom commercial, etc ...) ou corporels (marchandises et matériels).





Ces éléments sont désignés sous le nom de fonds commercial.





Le fonds de commerce peut être exploité, soit directement, soit dans le cadre d’un contrat de location-gérance.





L’exploitation directe peut être le fait d’un commerçant ou d’une société commerciale.
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La location-gérance du fonds de commerce





La location-gérance est une convention par laquelle le propriétaire du fonds de commerce, personne physique ou morale, en concède la location à un gérant, personne physique ou morale qui l’exploite à ses risques et périls. Le locataire-gérant a la qualité de commerçant. Il est, à ce titre, soumis à toutes les obligations qui en découlent.





Pour consentir une location-gérance, le propriétaire, personne physique ou morale, doit en principe :





avoir été commerçant pendant 2 ans ou avoir exercé des fonctions de gérant ou de directeur commercial et technique d’une société pendant 2 ans,





avoir exploité, pendant 1 an au moins, en qualité de commerçant, le fonds mis en gérance.





Jusqu'à la publication du contrat de location-gérance, le propriétaire du fonds est solidairement responsable avec le preneur.








La cession du fonds de commerce





La cession du fonds de commerce est assujettie aux règles générales sur la vente, sous certains conditions. Elle peut être réalisée, soit par acte sous seing-privé, soit par acte authentique. L’acte constatant la cession doit énoncer un certain nombre de renseignements, sous peine de nullité. Il doit être déposé en 2 copies certifiées conformes par le vendeur et l’acquéreur au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, qui doivent, en outre, faire procéder aux mentions modificatives correspondantes.








Un statut des intermédiaires de commerce renforcé





Définition et rôle de l’intermédiaire du commerce





L’intermédiaire de commerce est celui qui a le pouvoir d’agir, ou entend agir, habituellement et professionnellement pour le compte d’une autre personne, le représenté, pour conclure avec un tiers un contrat de vente à caractère commercial.





L’Acte Uniforme précise :





les pouvoirs de l’intermédiaire de commerce ;





l’étendue des actes et les conditions de rémunération de l'intermédiaire de commerce ;





les effets juridiques des actes accomplis par l’intermédiaire de commerce.
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Le mandat de l’intermédiaire de commerce cesse :





par l’accord entre le représenté et l’intermédiaire ;





par l’exécution complète de l’opération ou des opérations pour lesquelles le pouvoir a été conféré ;





par la révocation à l’initiative du représenté, ou par la renonciation de l’intermédiaire.








Les différentes catégories d’intermédiaires de commerce





Le commissionnaire, en matière de vente ou d’achat, est celui qui se charge d’opérer en son propre nom, mais pour le compte du commettant, la vente ou l’achat de marchandises moyennant une commission.





Le courtier est celui qui fait habituellement profession de mettre en rapport des personnes en vue de faciliter, ou de faire aboutir, la conclusion de conventions, opérations ou transactions entre personnes.





L’agent commercial est un mandataire, qui à titre de profession indépendante, est chargé de façon permanente de négocier, et éventuellement, de conclure des contrats de vente, d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour le compte de producteurs, d’industriels, de commerçants, ou d’autres agents commerciaux, sans être lié envers eux par un contrat de travail.








Le nouveau régime juridique de la vente commerciale





La vente constitue le contrat le plus commun dans les relations entre commerçants, elle faisait déjà l’objet de précisions législatives et jurisprudentielles nombreuses ; l’Acte Uniforme a le mérite d’actualiser l’ensemble des dispositions antérieures et de prévoir une nouveauté importante : la clause de réserve de propriété.





Les ventes concernées





La vente commerciale concerne les contrats de vente de marchandises entre commerçants, personnes physiques ou morales Elles ne concerne pas :





les ventes aux consommateurs ;





les ventes sur saisie, par autorité de justice, et aux ventes aux enchères ;





les ventes de valeurs mobilières, d’effets de commerce, de monnaies ou devises et les cessions de créances.





Les obligations classiques des Parties et leurs sanctions





Le vendeur s’oblige : livrer des marchandises, remettre s’il y a lieu des documents s’y rapportants, s’assurer de leur conformité à la commande et accorder sa garantie.
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L’acheteur s’oblige à : payer le prix et à prendre livraison des marchandises.





L’inexécution, par l’une ou l’autre des parties, des obligations résultant du contrat autorise son cocontractant à exercer les droits qui lui sont reconnus par l’Acte Uniforme et à demander des dommages et intérêts.








Une nouveauté : la clause de réserve de propriété





Sauf, convention contraire entre les parties, le transfert de la propriété s’opère dès la prise de la livraison par l’acheteur de la marchandise vendue. Il est toutefois possible de reporter le transfert de propriété au jour du paiement complet du prix (clause de réserve de propriété).





La clause de réserve de propriété n’aura d’effet entre les parties que si l’acheteur en a eu connaissance par sa mention dans le contrat de vente, le bon de commande, le bon de livraison, et au plus tard le jour de celle-ci.





La clause de réserve de propriété n’est opposable aux tiers, sous réserve de sa validité, que si elle a été régulièrement publiée au registre du commerce et du crédit mobilier.





Le transfert de propriété entraîne le transfert du risque. Toutefois, la perte ou la détérioration des marchandises survenue après le transfert des risques à l’acheteur ne libère pas celui-ci de son obligation de payer le prix, à moins que ces événements ne soient dus au fait du vendeur. 








L’acte uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique entré en vigueur le 1er janvier 1998








L’Acte Uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et le groupement d’intérêt économique constitue la partie la plus importante en volume de la Réforme OHADA (919 articles) et remanie considérablement un droit des sociétés datant de plus d’un siècle.








Une nouvelle définition de la société commerciale





La société commerciale est une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes, par contrat, affectent à une activité des biens en numéraire ou en nature, dans le but de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter.





La société commerciale doit être créée dans l’intérêt commun des associés.








Une société commerciale qui peut être unipersonnelle





La société commerciale peut être également créée, dans les cas prévus par l’Acte Uniforme, par une seule personne, dénommée « associé unique », par un acte écrit.





Le caractère commercial d’une société est déterminé par sa forme (SNC ? SCS, SARL, SA) ou par son objet.
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Les principales dispositions des statuts





Les Statuts de la société énoncent :





la forme de la société ;





sa dénomination suivie, le cas échéant, de son sigle ;





la nature et le domaine de son activité, qui forment son objet social ;





son siège ;





sa durée ;





l’identité des apporteurs en numéraire avec, pour chacun d’eux, le montant des apports, le nombre et la valeur des titres sociaux remis en contrepartie de chaque apport ;





l’identité des apporteurs en nature, la nature et l’évaluation de l’apport effectué par chacun d’eux, le nombre et la valeur des titres sociaux remis en contrepartie de chaque apport ;





l’identité des bénéficiaires d’avantages particuliers et la nature de ceux-ci ;





le montant du capital social ;





le nombre et la valeur des titres sociaux émis, en distinguant, le cas échéant, les différentes catégories de titres créées ;





les stipulations relatives à la répartition du résultat, à la constitution des réserves et à la répartition du boni de liquidation ;





les modalités de son fonctionnement.








Un siège social mieux identifiable





Afin de permettre la localisation de l’entreprise dans l’espace, il est prévu que le siège social ne peut être uniquement constitué par une domiciliation à une boîte postale. Il doit être localisé par une adresse ou une indication géographique suffisamment précise.








Des apports obligatoires mais de diverses natures





Chaque associé doit faire un apport à la société et peut apporter :





de l’argent, par apport en numéraire ;





de l’industrie, par apport de main d’œuvre ;





des droits portant sur des biens en nature, mobiliers ou immobiliers, corporels ou incorporels, par apport en nature.
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Le fonctionnement de la société commerciale clarifié





les dirigeants sociaux disposent de tous pouvoirs pour engager la société, toute clause statutaire limitative de leurs pouvoirs est inopposable aux tiers ;





les notions d’abus de majorité et de minorité sont précisées en considération de l’intérêt social ;





les dirigeants sociaux sont responsables de l’établissement des états financiers de synthèse à la clôture de chaque exercice, dans les conditions définies par l’Acte Uniforme portant organisation et harmonisation des comptabilité ,





le commissaire aux comptes et les associés disposent d’une procédure spéciale d’alerte des dirigeants sociaux lorsqu’ils relèvent des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation. Les associés représentant au moins 1/5 du capital peuvent également demander la nomination d’un expert sur la gestion de la société (expert dit de minorité).








Une responsabilité civile des dirigeants sociaux mieux définie





La responsabilité personnelle des dirigeants sociaux est encadrée par deux types d’actions :





L’actions individuelle d’un associé ou d’un tiers lésé par une faute des dirigeants commise dans l’exercice de ses fonctions ;





l’action sociale en réparation du dommage subi par la société du fait de la faute commise par un ou plusieurs dirigeants sociaux.








La reconnaissance du groupe de sociétés





Le groupe de sociétés se définit par rapport au contrôle exercé, entendu comme la détention effective du pouvoir dans la société.





Une présomption de contrôle existe lorsqu’une personne (physique ou morale) détient directement ou indirectement plus de la moitié des droits de vote d’une société ou détient le même nombre de droits de vole en vertu d’accord conclu avec d’autres associés de cette société.








Des structures sociétaires classiques





La société en nom collectif, société dans laquelle tous les associés sont commerçants et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales ;





la société en commandite simple, société dans laquelle coexistent un ou plusieurs associés indéfiniment et solidairement responsables des dettes sociales dénommés « associés commandités », avec un ou plusieurs associés responsables des dettes sociales dans la limite de leurs apports dénommés « associés commanditaires » ou « associés en commandite », et dont le capital est divisé en parts sociales ;
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la société à responsabilité limitée, société dans laquelle les associés ne sont responsables des dettes sociales qu’à concurrence de leurs apports et dont les droits sont représentés par des parts sociales (capital minimum 1 000 000 de Francs CFA) ;





la société anonyme, société dans laquelle les actionnaires ne sont également responsables des dettes sociales qu’à concurrence de leurs apports et dont les droits représentés par des actions (capital minimum 10 000 000 de Francs CFA). 








Mais également des structures nouvelles (pour certains pays) ou originales





Avec la création du groupement d’intérêt économique qui permet de mettre en commun des moyens propres à faciliter l’activité de ses membres. Il peut être constitué sans capital et n’a pas pour objet la réalisation de bénéfices ;





avec la société à responsabilité limitée unipersonnelle et la société anonyme unipersonnelle dans lesquelles une seule personne (physique ou morale) peut être seule responsable et la société anonyme unipersonnelle.








Des modes d’administration clarifiés et simplifiés pour la société anonyme





Le mode d’administration de chaque société anonyme est déterminé de manière non équivoque par les statuts qui peuvent choisir entre :





la société anonyme avec un conseil d’administration qui est dirigée soit par un président-directeur général, soit par un président du conseil d’administration et un directeur général ;





la société anonyme avec administrateur général unique pour les sociétés anonymes comprenant un nombre d’actionnaires égal ou inférieur à trois qui ont la faculté de ne pas constituer un conseil d’administration et peuvent désigner un administrateur général qui assume, sous sa responsabilité, les fonctions d’administration et de direction. 





Le premier administrateur général est désigné dans les statuts ou par l’assemblée générale constitutive. En cours de vie sociale, l’administrateur général est nommé par l’assemblée générale ordinaire.





L’administrateur général est choisi parmi les actionnaires ou en dehors d’eux.





La société anonyme peut, en cours de vie sociale, changer à tout moment son mode d’administration et de direction. La décision est prise par l’assemblée générale extraordinaire qui modifie les statuts en conséquence.





Ces modifications sont publiées au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier.
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Des procédures de fusion/scission améliorées dans le sens d’une plus grande protection des minoritaires





La fusion ou la scission peut intervenir soit entre des sociétés de même forme juridique, soit entre des sociétés de forme juridique différente (sauf disposition contraire de l’Acte Uniforme dans ce dernier cas).





Les sociétés, qui participent à une opération de fusion ou de scission, établissent un projet de fusion ou de scission arrêté, selon le cas, par le conseil d’administration, l’administrateur général, le ou les gérants de chacune des sociétés participant à l’opération et mis à la disposition des associés ou des actionnaires.





Chacune de ces sociétés doit déposer ce projet au greffe chargé des affaires commerciales de son siège et insérer un avis dans un journal habilité à recevoir les annonces légales.





La fusion ou la scission est décidée, pour chacune des sociétés intéressées, dans les conditions requises pour la modification de ses statuts et selon les procédures suivies en matière d’augmentation du capital et de dissolution de la société. Toutefois, lorsque l’opération a pour effet d’augmenter les engagements des associés ou des actionnaires, de l’une ou plusieurs sociétés en cause, elle ne peut être décidée qu’à l’unanimité des associés ou des actionnaires.








Un délai de deux années pour la mise en harmonie des sociétés commerciales avec les nouvelles dispositions





Le passage de l’ancien droit au nouveau droit est aménagé par les dispositions transitoires, le nouveau droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique est applicable aux sociétés et groupement d’intérêt économique qui seront constitués sur le territoire de l’un des Etats Parties à compter de son entrée en vigueur dans ledit Etat Partie.





Toutefois, les formalités constitutives accomplies antérieurement n’auront pas à être renouvelées.





Les sociétés et les groupements d’intérêt économique constitués antérieurement n’auront pas à être renouvelées.





Les sociétés et les groupements d’intérêt économique constitués antérieurement à l’entrée en vigueur de l’Acte Uniforme sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique sont tenus de mettre leurs statuts en harmonie avec les dispositions de cet Acte Uniforme dans un délai de deux ans à compter de son entrée en vigueur.





La mise en harmonie a pour objet d’abroger, de modifier et de remplacer, le cas échéant, les dispositions statutaires aux dispositions impératives de l’Acte Uniforme et de leur apporter les compléments que cet Acte Uniforme rend obligatoires.





La mise en harmonie peut être accomplie par voie d’amendement aux statuts anciens ou par l’adoption, par les organes délibérants, de nouveaux statuts conformes.
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L’acte uniforme portant organisation des sûretés entré en vigueur le 1er janvier 1998





Appelée également sous le terme générique de « garanties », les sûretés constituent un élément essentiel du droit des affaires en contribuant à l’amélioration de la sécurité et de la confiance dans les relations entre commerçants.





L’Acte Uniforme, portant organisation des sûretés, a le mérite de remettre de l’ordre dans un secteur sensible du Droit.





Avant d’évoquer les dispositions nouvelles, il n’est pas inutile de rappeler quelques conseils de base dans ce domaine :





celui qui donne la garantie doit prêter attention au contenu de cette dernière, particulièrement à son montant et à sa durée. Il doit éviter de s’engager à la légère en espérant que le bon déroulement du contrat qui la supporte ne rendra pas nécessaire sa mise en jeu ;





le créancier, pour sa part, doit être conscient que la mise en œuvre d’une procédure collective à l’encontre du promettant peut entraîner la nullité des garanties données pendant la période suspecte ou leur déclassement en cas de concours avec d’autres garanties postérieures. 





Ceci étant précisé, les commerçants disposent d’une grand liberté et d’un grand choix de garanties.








Une sûreté personnelle classique : le cautionnement





Le cautionnement est la garantie la plus répandue : c’est le contrat par lequel une personne se rend caution d’une obligation, c’est-à-dire qu’elle se soumet envers le créancier à satisfaire cette obligation, si le débiteur n’y satisfait pas lui-même. L’Acte Uniforme prévoit que le cautionnement est réputé solidaire, c’est-à-dire que débiteur et caution sont tenus à l’égard du créancier qui peut demander à l’un ou l’autre le paiement de sa créance, sauf convention contraire.








La lettre de garantie et la lettre de contregarantie, fruit de la pratique des affaires, se voient expressément reconnues.





La lettre de garantie, appelée également garantie à première demande, est une convention par laquelle, à la requête ou sur instructions du bénéficiaire de la garantie, le garant (généralement une banque) s’engage à payer une somme déterminée au bénéficia	ire sur première demande de la part de ce dernier.





La lettre de contregarantie est une convention par laquelle, à la requête ou sur instructions du donner d’ordre ou du garant, le contregarant s’engage à payer une somme déterminée au garant, sur première demande de la part de ce dernier.
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Ces deux lettres ne peuvent être souscrites, sous peine de nullité, par les personnes physiques.





Elles créent des engagements autonomes, distincts des conventions, actes et faits susceptibles d’en constituer la base.





L’acte précise les mentions obligatoires que doivent contenir chacune de ces conventions (nom des parties, objet de la convention de base, montant de la garantie, etc ...).





Le droit à garantie du bénéficiaire n’est pas cessible, sauf clause contraire expresse.





La garantie et la contregarantie prennent effet à la date où elles sont émises. Les instructions du donneur d’ordre, la garantie et la contregarantie sont irrévocables, sauf clause contraire expresse.





La garantie ou la contregarantie cesse :





soit au jour calendaire spécifié ou à l’expiration du délai prévu ;





soit à la présentation au garant ou au contregarant des documents libératoires spécifiés dans la lettre de garantie ou de contregarantie ;





soit sur déclaration écrite du bénéficiaire, libérant le garant et le contregarant de leur obligation.








Une efficacité renforcée pour les sûretés mobilières et immobilières 


traditionnelles 





Les sûretés mobilières sont constituées par :





le droit de rétention qui permet au créancier qui détient un bien appartenant à son débiteur de retenir ce bien jusqu'à complet paiement de sa créance : il suppose l’existence d’une créance certaine liquide et exigible et un lien de connexité entre la créance réclamée et la chose retenue (cette connexité étant présumée si la détention de la chose et la créance sont la conséquence de relations d’affaires entre le créancier et le débiteur) ;





le gage au terme duquel un débiteur remet à son créancier un bien meuble afin que ce dernier puisse être payé, par préférence à tout autre créancier en le faisant vendre ou en se le faisant attribuer ;





le nantissement sans dépossession qui est une forme de gage applicable à certains types de biens (droits et valeurs mobilières, fonds de commerce, matériel professionnel, véhicules automobiles, stocks de marchandises, etc ...) ;





et les privilèges généraux et spéciaux, qui concernent certains catégories de créances que le législateur entend protéger particulièrement et dont l’énumération est prévue par la loi.


�



Les hypothèses sont constituées par :





les hypothèses conventionnelles ;





les hypothèques légales ;





et les hypothèques judiciaires.





L’hypothèque est une sûreté portant sur un immeuble par laquelle le créancier acquiert un droit de saisir l’immeuble hypothéqué, quel qu’en soit le détenteur (droit de suite) et de se faire payer par priorité sur le prix d’adjudication (droit de préférence).





C’est une garantie très sûre, le créancier hypothécaire ne peut être primé que par l’Etat pour les frais de justice ou les salariés au titre de leur superprivilège. Il convient toutefois de veiller :





à ce que l’hypothèse soit régulièrement inscrite et renouvelée à bonne date ;





à ce que les intérêts, qu’elle garantit, soient très précisément décrits lors de l’inscription.








Une distribution et un classement des sûretés harmonisé





L’Acte Uniforme détermine l’ordre de distribution des deniers provenant de la réalisation des immeubles, ainsi que ceux provenant de la réalisation des meubles.





En ce qui concerne les deniers provenant de la réalisation des immeubles, l’ordre est le suivant :





les créanciers des frais de justice ;





les créanciers des salaires superprivilégiés ;





les créanciers titulaires d’une hypothèse conventionnelle ou forcée ;





les créanciers munis d’un privilège général soumis à publicité ;





les créanciers munis d’un privilège général non soumis à publicité ;





les créanciers chirographaires munis d’un titre exécutoire.





En ce qui la réalisation des meubles, l’ordre est le suivant :





les créanciers des frais de justice engagés pour parvenir à la réalisation du bien vendu et à la distribution elle-même du prix ;





les créanciers des frais engagés pour la conservation du bien du débiteur dont le titre est antérieur en date ;





les créanciers des salaires super privilégiés ;


�



les créanciers garantis par un gage selon la date de constitution du gage ;





les créanciers garantis par un nantissement ou privilège soumis à publicité ;





les créanciers munis d’un privilège spécial ;





les créanciers munis d’un privilège général non soumis à publicité ;





les créanciers chirographaires munis d’un titre exécutoire.








Acte uniforme portant sur le droit des procédures collectives et d’apurement du passif (adapté le 10 avril 1998, en vigueur le 1er janvier 1998)





L’OHADA s’est particulièrement préoccupée d’éviter les conséquences économiques et sociales résultant des défaillances des entreprises et de permettre le redressement de celles-ci, l’Acte Uniforme relatif aux procédures collectives et à l’apurement du passif s’attache :





à organiser la prévention des difficultés des entreprises et à permettre un règlement amiable de ces difficultés ;





à privilégier la sauvegarde des entreprises dont la viabilité n’est pas contestée et à maintenir l’emploi.





Sont assujettis aux procédures collectives : les personnes physiques ayant la qualité de commerçant et toutes les personnes morales de droit privé, quelle que soit leur forme et leur objet, qu’elles aient un but lucratif ou non. Les artisans et les agriculteurs sont exclus de la procédure d’apurement du passif.





Le projet d’Acte aménage une procédure de règlement préventif et une procédure de redressement judiciaire.








Prévenir plutôt que guérir





Le règlement préventif peut être décidé en faveur des débiteurs qui rencontrent des difficultés mais ont de bonnes chances de redresser leur situation, pourvu que leurs créanciers, ou certains d’entre eux, acceptent de les aider et qu’aucun règlement préventif ne lui ait été accordé dans les cinq ans précédant leur requête. Le règlement préventif se conclut par un concordat entre le débiteur et ses créanciers.








Aider l’entreprise viable en difficulté





Le redressement judiciaire intervient, le cas échéant, si le débiteur est en état de cessation de paiement. Il peut être prononcé d’office, ou à la requête du débiteur, de ses créanciers ou de ses ayants-droit.
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Responsabiliser les dirigeants





Les dirigeants des personnes morales faisant l’objet d’une procédure de redressement judiciaire sont exposés aux sanctions suivantes :





l’obligation de combler partiellement ou totalement le passif de l’entreprise en cas d’insuffisance d’actif, lorsqu’une faute de gestion a été démontrée à leur encontre ;





l’interdiction de céder leurs droits sociaux, d’exercer leurs droits de vote dans les assemblées et, éventuellement, l’obligation de céder ces droits.








Acte uniforme portant sur le droit des procédures de recouvrement et des voies d’exécution (adopté le 10 avril 1998)





Ces projets d’Actes Uniformes sont présentés, ci-après, à titre indicatif puisqu’ils sont encore susceptibles de modifications ou d’amendements.





Ce projet d’Acte Uniforme est largement dominé par les nouvelles mesures d’injonction de payer et de restitution.








Des procédures de recouvrement rapide et efficace





L’injonction de payer





La procédure d’injonction de payer, déjà connue de certains Etats, permet au juge saisi, sur simple requête, de décider, après avoir examiné l’ensemble des documents produits, de délivrer au bénéfice du créancier un titre exécutoire contre son débiteur. Cette procédure se veut rapide, efficace et peu onéreuse.





La procédure de restitution





Une procédure de restitution ou de délivrance de biens litigieux a été organisée par le projet d’Acte. Dans le domaine de la vente commerciale, cette mesure permettra de faciliter la reprise des marchandises non payées dès lors qu’une clause de réserve de propriété n’aura pas été prévue au contrat.





Ces deux mesures visent à protéger les tiers, notamment les créanciers.





Les objectifs poursuivis par le projet d’Acte permettent de saisir l’ampleur de cette réforme :





modernisation des procédures de recouvrement et des voies d’exécution ;





simplification des procédures et adaptation de celles-ci aux réalités des affaires en Afrique.
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Le projet d’acte uniforme portant sur le droit comptable et le nouveau plan comptable OHADA





La refonte du droit comptable mis en œuvre dans le projet d’Acte Uniforme a pour objectifs de :





donner une image fidèle de la situation de l’entreprise et des opérations qu’elle traite ;





permettre des comparaisons fiables, dans le temps et dans l’espace, entre entreprises ou ensemble d’entreprises, qu’elles opèrent ou non dans le même secteur d’activité ;





permettre un contrôle plus efficace des comptes ;





parvenir à l’élaboration de comptes économiques du secteur entreprise sur le plan national et sur le plan régional.





L’application de ces règles comptables est prévue à l’ouverture du deuxième exercice suivant la date d’entrée en vigueur de l’Acte Uniforme.





L’application des dispositions de l’Acte Uniforme relatif au droit comptable qui traite des états financiers consolidés est reportée à l’ouverture du troisième exercice.








Un nouveau système comptable adapté au contexte africain et performant





Trois systèmes relatifs à la tenue de comptes et à la présentation des états financiers ont été prévus et tiennent compte de la dimension de l’entreprise (chiffre d’affaires et effectifs à la clôture de l’exercice).





Système comptable normal





Ce système s’adresse aux entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 100 millions de francs CFA et comptent plus de 20 salariés.





Système comptable allégé





Il concerne les entreprises dont le chiffre d’affaires est égal ou inférieur à 100 millions de francs CFA et comptent moins de 20 salariés.





Système minimal de trésorerie





Il intéresse les opérateurs économiques qui se situent largement en deçà du quantum précédent, à savoir un chiffre d’affaires inférieur à :





30 millions de francs CFA dans le cadre d’une activité commerciale ;


20 millions de francs CFA dans le cadre d’une activité artisanale ;


10 millions de francs CFA pour les services.





Ces trois projets d’Actes Uniformes feront l’objet de développement plus approfondies lors d’une prochaine mise à jour de ce fascicule dès que les textes définitifs auront été arrêtés.


� Cependant, tout commerçant demeure soumis aux lois non contraires à cet Acte Uniforme, qui sont applicables dans l’Etat Parie où se situe son établissement ou siège social.





� Qu’ils soient constitués ou en cours de formation à la date d’entrée en vigueur de l’Acte Uniforme.





� Cette présomption ne joue pas à l’égard des groupements d’intérêts économiques.
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